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RECTIFICATIONS ET MODIFICATIONS DES LISTES

Liste CVII – Chypre

La Mission permanente de la République de Chypre a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 27 octobre 2000.

_______________

Me référant à la Décision du 26 mars 1980 (L/4962), figurant dans le Supplément n° 27,
page 26, des Instruments de base et documents divers sous le titre Procédures de modification et de
rectification des Listes de concessions tarifaires, et à la suite de la Décision du 3 octobre 2000 du
Comité des participants à la Déclaration ministérielle sur le commerce des produits des technologies
de l'information d'approuver la demande de Chypre de devenir participant à ladite déclaration, j'ai
l'honneur de vous demander de bien vouloir engager la procédure formelle de modification et de
rectification de notre Liste de concessions tarifaires pertinente.

_______________

Si aucune objection n'est notifiée au Secrétariat dans un délai de trois mois à compter de la
date du présent document, les rectifications et modifications apportées à la Liste CVII – Chypre seront
considérées comme approuvées et seront officiellement certifiées.

Des exemplaires du présent document, sur papier et sur support électronique (en anglais
seulement), peuvent être obtenus auprès de la Division de l'accès aux marchés (Mme Wood,
bureau 3142, téléphone:  739 50 79).

__________


